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Portrait de Fleurine, nouvelle assistante administrative
Native de Méral, Fleurine ESNAULT a pris ses fonctions d’assistante 
administrative le 4 février 2025, pour une durée 6 mois, à hauteur de 21h 
par semaine.

Elle est présente en Mairie :
- semaines paires : Mardi, Mercredi, Jeudi
- semaines impaires : Mardi, Mercredi matin, Jeudi, Samedi matin

Elle travaille en étroite collaboration avec Françoise, secrétaire générale de 
Mairie.
Les lundis et vendredis, Fleurine a conservé son activité chez son précédent 
employeur.
Après des études de commerce, elle a souhaité s’intégrer rapidement dans 
la vie active et être autonome. Du haut de ses 21 ans, elle fait preuve de 
maturité dans l’exercice de ses fonctions.

Nous lui souhaitons la bienvenue

Repas des ainés
Cet événement annuel a eu lieu 
le dimanche 23 mars 2025 au 
restaurant ”Le bistrot du parvis” à 
Ahuillé. 35 personnes de plus de 65 
ans étaient présentes.

Rectificatif (N°28) Notre dame de la pitié
La grotte, reproduction de Notre dame de Lourdes au 1/2 s’appelle en fait « Grotte de Lourdes ».
Le quiproquo est né de la petite grotte, qui se trouve le long de l’église ou est installé une statue reproduisant « La pitié ».

Vie de la commune
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Vie de la commune 
Panneaux pour le futur lotissement
3 panneaux annonçant le futur lotissement « Beausoleil » vont être prochainement 
installés aux différents accès à la commune.

Vivre ensemble 
France Services 
Une aide aux démarches administratives de la vie quotidienne
L’espace France services de Laval Agglomération est un lieu d’accueil, d’information et d’accompagnement gratuit, 
situé près de chez vous. Anciennement nommé « Maison de services au public », ce service de proximité a reçu 
le label national France services le 1er janvier 2020. Ce réseau est présent sur toute la France et facilite l’accès aux 
démarches du quotidien pour les habitants.
Ses objectifs
- �Vous informer en un seul et même lieu sur les divers organismes et partenaires sociaux, tels que la CAF, la CARSAT, 

la CPAM, la MSA, France Travail, les Finances publiques, France Titres, le Chèque Energie, France Rénov, l’URSSAF, …
- Vous simplifier les démarches administratives, pour lutter contre la complexité à les effectuer, notamment en ligne.
- �Vous offrir la possibilité d’avoir des interlocuteurs présents sur votre territoire, bien souvent en dehors des grandes 

villes, là où se situent les organismes.
Prenez rendez-vous !
Dans les locaux de l’ex Maison de Pays de Loiron-Ruillé, deux animatrices France services, une conseillère emploi et 
un conseiller numérique vous accueillent, vous conseillent ou vous réorientent vers les bons contacts.
De nombreuses permanences de partenaires vous permettent de rencontrer les organismes sur place. L’ensemble 
des 33 partenaires sont répertoriés dans le guide France services de Laval Agglomération, également disponible au 
sein de l’espace France services et dans votre mairie.
Télécharger la nouvelle édition 2025 du Guide de l’espace France services de Laval Agglomération
Un guichet unique de proximité
France services vous offre la possibilité :
- �d’obtenir des informations et d’effectuer des démarches administratives sur de nombreuses thématiques de la vie 

quotidienne : emploi, formation, famille, santé, social, habitat, énergie, retraite…
- �d’effectuer vous-même ou d’être accompagné dans vos recherches ou formalités diverses :  

créer votre compte personnel et suivre vos dossiers (consultation, déclaration de situation), obtenir ou chercher 
des informations avec l’agent, accéder à internet et aux sites partenaires (France Travail, CAF, MSA, CPAM, CARSAT, 
France Titres, Finances publiques, URSSAF, chèque énergie,…)

- d’être mis en relation avec les bons interlocuteurs si besoin (téléphone, prise de rendez-vous, envoi de courrier),
- d’être initié à l’utilisation des outils numériques,
- de participer à des actions d’information collectives,
- d’utiliser des ordinateurs en libre accès pour vos démarches en autonomie.
Accueil (téléphonique et physique)
- lundi de 13h30 à 17h30
- mardi et mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
- jeudi 8h30 à 12h
- vendredi 8h30 à 12h
Pour plus de renseignements, Madame Laura LOTTON – Responsable France Services à Laval Agglomération - pôle 
Loiron-Ruillé, se tient à votre disposition : franceservices.loiron@agglo-laval.fr

Citation
« Chacune et chacun de nous, même s’il se sent faible et inefficace, doit établir en lui une citadelle de paix, capable 
de résister aux appels incessants à la guerre et, en fin de compte, de les réduire au silence. 
C’est la seule manière de réformer l’attirance tragique de I’humanité pour la violence et de canaliser son énergie 
dans de nouvelles directions. » (Daisaku Ikeda)
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Vie de la commune
EXERCICE COMPTABLE 2024 – PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE

FONCTIONNEMENT – Budget principal

setteceRsesnepéD

segrahc ed noitaunéttAlarénég erètcarac à segrahC
secivres sed stiudorPlennosrep ed segrahC

Atténuation des produits
(dont 722 € dégrèvement taxe foncière jeunes agriculteurs) Impôts et taxes
Autres charges de gestion

snoitnevbus te snoitatoDserèicnanif segrahC
noitseg ed stiudorp sertuAsellennoitpecxe segrahC

(dont 59 471,79 € revenus des immeubles)

slennoitpecxe stiudorPsnoitces ertne strefsnarT

(1) Détail des subventions/adhésions versées par la Commune aux associations en 2024

Associations Montants attribués en 2024
Association d’Aide à Domicile de Méral (ADMR)

Les Amis de l’Oudon 600,00 €
€ 00,001eudneT niaM aL

Épicerie sociale et solidaire Coup de Main 155,00 €
Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 53) 80,00 €

€ 00,07enneyaM al ed noitanidrooC nohtéléT MFA
€ 00,05enneyaM al ed noitagéléd pacidnah ecnarF FPA
€ 00,05seuqalp ne sesorélcs sed esiaçnarf noitaicossA
€ 00,006)BSE( noduO-rus-ueiluaeB ed evitropS eliotÉ’L

Divers

€ 00,006)EPA( elocé’l ed sevèlÉ’d stneraP sed noitaicossA’L
Pass’Port Ecole 104,00 €

Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré 53 240,90 €
€ 04,212)APS( enneyaM al ed elatnemetrapéd erèirruoF

Cyclo Club Belloudonien 150,00 €
€ 00,001)35 EUAC( tnemennorivnE ,emsinabrU ,erutcetihcrA liesnoC
€ 00,001noitatropéD al ed te ecnatsiséR al ed lanoitaN sruocnoC
€ 50,381ecnarF ed ueiluaeB sed ecnaillA

Squat des vieux
Polleniz 183,55 €

€ 84,461 82€ 85,253 262
€ 58,243 201€ 83,533 163

1 653,00 €
682 034,00 €

63 156,00 € (dont 236 338 € taxes habitations + taxes foncières ;
247 284 € attribution de compensations ;
123 024 € taxe sur les pylônes électriques)

(dont 36 805,25 € indemnités élus ;
6 984,90 € subventions aux associations (1) )

€ 02,860 881€ 67,546 6
€ 33,317 95€ 03,270 1

(dont 918,49 € : provision pour clients douteux restes à recouvrer)
€ 80,638 111€ 35,385 911

€ 49,851 271 1€ 55,897 518
Soit un excédent de : 356 360,39 €

1 306,00 €

Associations à 
caractère social

Associations à 
caractère médical

2 100,00 €

6 984,90 €

L’épargne brute (excédent de recettes dégagé par la section de fonctionnement par rapport aux dépenses) dégagée 
annuellement de la section de fonctionnement a permis de couvrir le remboursement de l’annuité de la dette en 
capital mais aussi de participer au financement des dépenses d’équipement.

Répartition des dépenses de fonctionnement Répartition des recettes de fonctionnement
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INVESTISSEMENT – Budget principal

setteceRsesnepéD
Dépenses d’équipement Autres immobilisations financières

(lotissement)

Emprunts et dettes assimilées
(dont 143 901,64 € emprunts) Dotations, fonds divers et réserve

Autres immobilisations financières
Produits des cessions d’immobilisation

Participations et créances rattachées Opérations d’ordres entre sections

Recettes – Dépenses (Année 2024) =
Excédent 2023 =

          540 962,14 € en Investissement
          133 369,73 € en Fonctionnement

Recettes – Dépenses (Année 2024) =
Déficit 2023 =

Déficit reporté en dépenses au BP 2025,
en section d’Investissement

75 780,03 € 44 700,48 €
(dont 33 991,15 € réseaux de voirie ; 39 050,72 € aménagement îlot 
Maison de la Moisson)

151 747,90 €
166 393,60 €

500 108,00 €
(dont 23 281,77 € FCTVA ; 142 303,82 € excédent de la section de 
fonctionnement)

(Avance Lotissement Beausoleil) 96 223,05 €

€ 84,063 32€ 00,007 1

729 335,93 € 330 677,61 €

Soit un déficit de : -398 658,32 €

Excédent de fonctionnement 2024 :
356 360,39 €
317 941,48 €

674 301,87 €
Excédent reporté en recette au BP 2025 :

Déficit d’investissement 2024 :
-398 658,32 €
-142 303,82 €

-540 962,14 €

Répartition des dépenses d’investissement Répartition des recettes d’investissement

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l’ordonnateur et au comptable, qui se substitue 
au compte administratif et au compte de gestion. Le CFU et l’affectation du résultat 2024 (Budget Commune) ont 
été approuvés par délibérations du Conseil municipal lors de sa séance du 4 mars 2025.

Le budget primitif 2025 a quant à lui été voté par l’assemblé délibérante lors de la séance du conseil municipal 
du 8 avril 2025.

Du côté des associations
Fête communale du 1er mai
Belle réussite pour ce rendez-vous annuel organisé par l’APE et le Comité des 
fêtes : beau soleil pour les visiteurs au vide-grenier et au marché campagnard. 
150 personnes ont participés à la randonnée (7 et 9 km). Au retour, 
l’apéritif proposé par la mairie a connu un franc succès.
Crêpes, galettes, saucisses, charcuteries, frites, pain cuit sur place, et 4 
cochons grillés pour le repas du midi ont ravis tout le monde.


